
PR!FECTURI DU \AL D'OIS!

i]liiE.Tloi\
L )ES COi .LaCf l \ ' ITES

LO'AIES DE
L 'F \ I ' IRO\ \E I lLN i

ET DE
L'A\IENAGE!1E\T

e( der Allao es Fon.rlles

o  A .  - 4  t v

L ' Ë - r ' ? i J r o L j e :

ARRETE

Portant chssement des
infrastructures de transports terrestr€s dâns

Commune de Avernes
âu titre de la lutte

contre le bruit.

t:l

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEV.{I-IER DE LA. LEGTON

D HONNEUR

VU le code de là construction et de 1'habitat ion, et notamment son art icle R 111_,1-1,

Vfi ia loi n'92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit,  e! norammenr ses
art icles 13 et 14,

VU le décret n' 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l ,application de 1,arl icle L 111_11_1 du cocle dc
la conslruction et de I 'hâbitat ion e! relati f  aux caracrérisriques acousticrues de certâins bâtiments
rL t re .  que  d  h tb i t r r i on  e l  de  l cL rc  equ ipemen t , .

VU le décret n' 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrâstructures de ttansport
terrestres et moditiant le code de lurbanisme et le code de la construction et de l,habitâtion.

vu l arrêté rninistériel d' 9 janvier 1995 reratif à la l imiration clu bruit dans les etàblis\ements
d'enseignement,

vu l 'arré1é ministériel du 30 NIai ig96 relarif aux modalités de classemenr des irùiastructures de
transports terrestres et à l ' isoleûe't acoustiquc des bâtiûents d'habitarion oans 1es secreurs
afïectés par le bruit,

CONSIDERANT l'absence de réponse de lâ commune de Avernes dans le délai de trois mois
prévu par la loi,

SUR la proposition de lvlonsieur le Secrétaire Géûéral de la préfecture .lu Val d,Oise:
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ARRETE:

Article 1"': Les dispositions de 1'arrôié clu 30 lvlai 1996 susvisé
Commure de Avernes alrx abords des infrastructLrres de transports
I'article 2 du présent arrété et représeDtées sur le plan joint en annexe.

sont applicables dans
Ierrcstres mentronnées

la

Article 2 : Les rableaux suivants donnent pour chacun des tronçons cr' inf iastructures m€nlionnés.
le ciassemenl dans une des 5 catégories détinies dâns t 'arrêté du 30 Mai 1996 susmentlonné. la
largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et cl,autrc de ces tronQons, alnsr que le
t tpe  de  l i 5  ' L  u rh : |n .

Les tableaux A1 et A2 concetnent lcs
ferroviaires exist i lntes, et les tableaux
lèrroviaires - en projei.

Tableau Al

inftaslructures de hansports terrestres - rouhères et
Bl et B2 concerncnt les infrastructures - rouiières et

n' réf Nom de Iâ rue ou Cst.

Autoruutcst  routet  nâl ion:r le, routes dépârtemental€s
R N l 4 : 1

RN l :1 i l

Bret  A1

RN I.1

RNI.1

Echanseur N14,/D,13

'Ihéûréricou

Bretclle vers D.13

RN 14

Bretelle vers D43

Giraroire avcc D66

).

2

.+

:50 m

250 m

3 0 m

RD13:1
RD13:2

RD,13
RD13

Girolone ovrc Dô6
Sortie rcn Conncnf

\ôrtie veÆ Coûmenl J
3

IAA n
IAA ùl

Tableau A2

Tab leau  B l :

n" Réf début tronçon

R N 1 1 : l

RNl4:2

tu\ 11

RNI.l
ThémÉricouri

tsrerelle vers D,13

Brerelle v€rs Dl3 2

2.

250 m

250 m
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T;r'F:L B: .

N.B. :

L)éfinit ion des coloùnes des tableâux A1 ct Bl :

Le premièrc colonre cortespond au numéro d' identif ication du troncon de voie concÉrne ou s.l
dénon]inal ion. Un mêmc axe cst divisé en plusieurs tronçons présentan! des ceractéfist iques
llOmOgenes.
La deuxième colonne précisc, le cas échéant, le nom de la rue correspondant au tronçon
classé.
Les troisième et quatrième colonnes définissent tespectivement l 'origine et l 'exirémité de
chaque lronçon.
La cinquième colonne donne 1a nature du bâti environnant. Lcs notions de rues en U et de
tissu ouvert sont définies dans la norme NF S.31-130.
La sixième colonne donne la catégorie de classement du tronçon.
La septième colonne donne la largeur maximale des secteurs âtïectés pâf le btuit :  ceLtx-ci
sont détermiDés à 1'aide de lâ distance irdiquée, comptéc de pârt et d'autre de I ' infrastructure.

l l  arr ive parfois que le secteur afiecté par le bruit d une port ion de voie située sur une communc
voisine s étende sur le terr i toite communal de Avcrnes. Dans ce cas. le tronçon concerné appâreît
dans le tableau A1 en ital ique.

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et 82:

La première colonne donne le nriméro de la l ignc du Réseau Ferré National concerlree.
La deuxième colonne précise le nom de la l iaison correspondante.
La troisième colonne correspond au numéro du tronçon concerné de voie classce.
Les quatrième et cinquième colonnes détinissent respectivernent I 'origine et l 'extrémité de
chaque troncon.
La sixièmc colonne donnÈ la catégoric de classement du tronçon.
La septième colonnc donne lâ largeur maximale dcs secteurs tf tèctés par le bruit.

* La largeur des secteurs ai lectés par le bruit est mesurée :
- pour les inl iastructures rouiières, à pari ir  du borcl extérieur de la chaussée le plus

p roche ;
- pour les inlraslructures ferroviaires, à part ir du bord du rai l  cxtérieur dc 1a voic le plus

proche.

N' de la
lisne

Nom d€ h
Iisne

fin tronçon Cât. Largeur

Prs dc l igne pro jetée c lass lb le sur  h Commune de A! .erJres
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Article 3 : Les bâtiments à construire dans les secteurs atTectés par le brui l  mentionnés à I 'art icle
2 doivetl présenter un isolement acouslique minimun1 contre les bruits extérieurs, conformément
aux décrets 95-20 ct 95-21 susvisés.

Pour lcs bâtiments d habltation, l isolemenl acoustique minimum est détcrminé sclon les art iclcs
5 à 9 de I 'arrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour lcs bâtinents d'enseignement. I ' isolemen! acouslique minimum est détcrminé selon les
: r  i u le5  5  r  I  Je  l  : r - re te  d r  a  j r n r  r c r  l " q j  . - . r  i , c .

Lcs copics d.s arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont anncxées au présert arrêté.

Art icle: l :  Les niveaux sonores que les corstructeurs sont tenus de prendre en cornpte pour la
clélerminalioIr de I ' isoletion acoustjque des bâtiments à conslruire inclus dans le secteur affecté

f : r  r  l c  b ru  r .  Je l i n i .  d  |  . 1 r t i . l (  :  <un t  l c .  . u i r  : n t .  :

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

N-iveâu sonorc àu point de
réftrence, en période
nocturne (en dB(A))

83 78
2 '79 74
3 13 63

6E 63
-5 63 58

Ces niveaux sonorcs sont évalués en des poinls de référeûce situés, contbrmémenl à la norme NF
S 3l-130 " acoustique : Carlographie du bruit en milieu exlérieur , à une hauteur de 5 mètres au
cjessus du plan de roulement et:

- à 2 mères en avant de la l ignc movenne des lacades pour les r lres en U";
- à unc distaûce de I ' infftstruclure(+) dc l0 mètres, âugmentée c1e 3 dB(A) par

rapporl à la vâleur en chômp l ibre pour lcs t issus ouverts. af in dêtre
équivaleûts à un niveau en façâde.
L infrâstructure es! considérée comme recti l igne, à bords dégagés. placée sur
un sol horizonlal réf léchissant.

(") Cette dislance est mesurée : i i  pert ir du bord exlérieur de la chaussée le plus proche, pour les
infraslfucturcs routières et à part ir du bord cxtérieur de la voie la plus proche, pour les
inf stf uclùres fef roviâires.

Art icle 5: Le présent arrêté fait l 'objet d'une menlion xu recueil  des tctes adminisrrati fs de l 'Etat
dars le dapa.tenient, ainsi que dens rJeux journaux régionâux ou locaux dif lusés dans le
dépxrtemcnt. et serl l  âf l iché pendrnt un mois dans la mairie dc la Commune dc Avernes.
I l  entrera en vigueur À coùpter de I 'xccomplissement de la deinière formelité de publici ié.
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@.@:TC 
Êrîsant eiiiié -ra rerù tltdrsFosifioîdu pùttlrc- dans letlieùrsuNïntslw- - -

Préfec!ure et Sous-Préfecture de Ponloise.
Direction Départementale d€ l Eqrripen]ent,
l lair ie de 1a Commune de Avernes.

Art icle 7: Les tàbleaux A1, A2, 81, Bl, la caftogrâphi€ de classement des infreslructxres de
transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage dc ces inlrasiruclure: qui sont
alfectés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions r i isolement acoLrstique, f igureront
au nombre des annexes au Plan d Occupation des Sols.
Ces documents porteront référence dc I arrêté préfectoral correspondant et indicetion des l ieux oi i
i l  peut êtfe consulté.

Les secteurs affectés par le bruit définis à 1'art icle 2 doivent être reportés par l \{onsieur le NIaire
de Avefncs dans 1es documents graphiques du Plan d Occupation des sols.

{g!ig!.8 : Copie du présent ârrêté sera ad.essée à |

Nlonsieur le Sous-Préfet de l 'arrondissemenl de Pontoise
lvlonsieur le Maire de Avernes
Monsieur le Président du Conseil  Général du Val d'Oise
Monsieu. Directeur Dépârtemental de l 'Equipement dù Val d'Oise.

FAITACERcy pONrOrsELE,2 6 JUlt'l l0lll
|aprék,

Pour omplioiion

---- Pour le PRÉFET, ''

la Cfief du Bureou des AFtires
Fotrieres et de I'Utonisme
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DUJARDi[I

Ç;a*i, Michel }iATHIEU


